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1. Le présent rapport est soumis au Conseil de sécurité comme suite & la demande 
formulbe dans la diclaration faite par le Président lors de la 2922e sbaace du 
Conseil 10 23 mai 1990 (S/21331). Il a 6th 6tabli a partir des rapporta reçus du 
Chef du Groupe d’observateurs militaires de 1’ONUCA et de mon Représentant 
personnel suppldant pour l’Amérique centrale, qui, sur mes inatructiona, ont 
continu/ i obeorver attentivement aur place toue les faite survenant au Nicaragua 
qui relhvent des tâches conff&ee au Groupe d’observateurs boa Nations Unies en 
titique centrale (ONUCA) par le Coneoil de ekurfti. 

2. m 25 mai 1990, j’ai reçu du Chef du Groupa d’observateurs militaires une 
liste de pltfnt88 qui 8vaient été prleantéoe h l*GBUCA par les dirigeants de la 

r&eieteme nicafagmyenae au sujet de violations des Accorde da Managua du 18 avril 

(W21272) qu’wrait Cmi#OS l’amI& SiCaragkIayOnSS. k plUpSrt de aes plaiStO8 

avaient tr8ît L la p&ene* aontinue do civile armé8 et d8 membres de la mitiae 
dans les son08 de rbcuritd 2 8t S l t dans les eonee &militartr&er entourant les 
tones de 8iauritg 1, 2 et 5. Baie il était aussi l llbd que dos unités de l’arm6e 
nfaaragwyaw /taiont pr/eentee en huit l odroite dure la soue bdailiteririe qui 
ontoure la eoao Qe l icuritd 1. L’OHUCA a /galwnt reçu des plaint08 au 
Gouvorrreemnt eiaaragwyen concernant la présence b l’ert~rfeur des eones de 
l iauriti dr membres arde de la r&aietance nicaraquayenne, qui suraient vol/ du 
b-hi1 l t awie d*autree actaa criminels. 

3. Sur tee8 instructions eepreeees, le Chef du Groupe d’observateurs militaires a 
prie d’urgence des dispositions les joura suivant8 pour enquksr aur toutea les 
plaintes reçues. Au 30 mai, 1’ONUCA avait réglé presque tous les cas par voie de 
n/qociatione au niveau le plua 6levé avec les autorités nicaraguayennes, d’une 
part, et la rbeietance nicaraguayenne, d’autre part. Les quelques plaintes en 
suspens concernent essentiellement des cas OÙ les deus partiea ne sont pas d’accord 
sur les limites précises des zones de sécurité et des zones démilitarisées, 
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4. En général, je persiste h penser qu'il n'y a pas eu de violations graves du 
cessez-le-feu. Il y a eu quelques manquements à l’accord sur la séparation des 
forces dans certains secteurs. Selon le Chef du Groupe d'observateurs militaires, 
beaucoup sont imputables au manque de confiance entre les deux parties, après huit 
années d'hostilité. Presque tous ces problèmes ont été rapidement réglés après que 
1'ONDCA les eut abordés avec les parties intéressées. 

5. Toutefois, il y a eu un contretemps dans l'application des Accords de Managua 
le 25 rwi lorsque le commandement de la résistance nicaraguayenne a publié une 
déclaration dans laquelle il alléguait que les autorités nicaraguayennes ne 
respectaient pas les engagements qu'elles avaient souscrits en vertu des Accords et 
se plaignait d'une attaque que des troupes de l'armée nicaraguayenne auraient menée 
use semaine auparavant contre un grand nombre de membres de la résistance 
démobilisés et leurs familles, attaque au cour5 de laquelle beaucoup auraient été 
tués ou bleaabs. Cela étant, le commandement de la résistance déclarait qu'il 
avait décidé de suspendre indéfiniment le processus de démobilisation. 

6. Le lendemain, 26 mai, le Gouvernement a constitué une commission d'enquête 
mixte composée de représentants du Gouvernement nicaraguayen, de la résistance 
nicaraguayenne, de l’archevêque de Managua, de 1’ONUCA et de la Conmnission 
internationale d’appui et de v6rification (CIAV) pour enquêter sur ce massacre 
présuad. Le 2 juin, le Chef du Groupe d’observateurs militaires m’a signalé que, 
dans son rapport final publid le 3C mai, la Coaaafasio~ mixte avait en fait conclu 
qw rien ne Permettait d*étayer l*all&ation selon 3aquelle ua m8588cr4b aurait eu 
lieu. 

7. Dan5 la nuit du 29 au 30 mai, il y a eu une inrportante r&8nfoa entre la 
Prisfdeote du 1Iicaraqua, Mao Chaawrro, le “comaaadant ?ranklyn** do la dsistance 
niaaraquayenne et l’archmdqw 60 Mawqua, le cardinal Gbaxdo y Bravo, 3 lsquelle 
ont assisté, en qualit/ d’obswvatews, le Chef du Orougr, d’observateurs militaires 
de 1’OUUCA et des représoatants de la CIAV. La réunion 8 8bouti à un accord 
intitul& “Protoc de Managua+@, dont le texte est annexb au prdsatt rapport. Aux 
t8r5mr du Protocole bo biuoegam, fe t3ouvernement nicaraguayen a répondu h w  certain 
nombre de préoccupations dont la r/sistaxce avait fait part officiellement, 
notamment t crdation de Hsones &e développement” (p&,& de &q&u&&) daxs 
losquelles seraient riinstallbs les membres de la risistance une fois démobilia6sr 
assîstanco économique aux anciens membres de la résistance; création d’une force de 
poliao pour les sones de développement, & laquelle participeraient les anciens 
mmhres de la r6sistaxcet différentes mesures de sicuritét et application intégrale 
des Accorda de Managua. Pour sa part, la résistance a réaffirmé qu'elle5 était 
r/solue b démobiliser le 10 juin 1990 au plus tard et, à cette fin, s’est engagée à 

ce que 100 combattants au moins soient démobilisés chaque jour dans chacune des 
son58 de récurité. 

6. On notera que le paragraphe 5 a) du Protocole de Managua évoque un 
élargissement du mandat de 1'ONUCA. Je n'ai encore reçu aucune communication à ce 
sujet du Gouvernement nicaraguayen. J'ai cependant été informé par le Chef du 
Groupe d'observateurs militaires qu‘à la réunion du 29130 mai, les représentants de 
la résistance nicaraguayenne avaient proposé que soient confiées à 1’ONUCA des 
tâches aupylémentaires consistant à recueillir les armes qui pourraient être encox6 
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aux mains de civils au Nicaragua, à former une nouvelle force de police nationale 
et à vhrifier la réduction envisagée des effectifs de l’armée nicaraguayenne. 
J'ai, bien entendu, donné pour instruction au Chef du Groupe d'observateurs 
militaires de bien faire comprendre à tous les intéressés que toute question ayant 
trait au mandat de 1’ONUCA relèverait de la responsabilité du Conseil de sécurite, 
qui aurait à approuver toute modification ou tout nouvel élargissement du mandat. 
Je l'ai également charg6 d’indiquer que seuls les membres du Conseil peuvent 
décider Si 1'ONUCA doit ou non s'occuper de tâches de ce genre et qu'ils ont 
d*ailleurr d6jb exprimé leur préoccupation devant le retard pris dans l’application 
des accords existants, sur la base desquels ils ont déjh élargi deux fois le mandat 
de 1’ONuCA. 

9. Le 30 mai, date à laquelle le Protocole de Managua a été signé, le processus 
de démobilisation u’ut nettement accblbré, 496 membres de la résistance 
nicaraguayenne ayant &t& démobilisbs. Dans les cinq jours qui ont suivi la 
signature du Protocole, a savoir du 30 mai au 3 juin compris, le nombre de 
d~mobilisis dans les oones 1 b 5 a 6t( en moyenne de 377 par jour, ce qui portait b 
3 726 le nombre total de combattants d&nobilisis dans ces zones depuis le d&but du 
proces8us, le 6 mai. Le Groupe d'obrervateurs do8 Nations Unie8 on knirique 
centrale l 8time qu'au 3 juin, environ 9 a00 membre8 de la résirtance nicaraguayenne 
vir/r p8r le PrOtOC de Managua rertant i dimObili8er. Ce chiffra ne tient par 

oompta &8 membre8 du ?ront Atlantique (YATAMA), de 18 ri8i8talXe nic8raguayenne, 
dont la dhObili8atiOnr qui f8it l'objet d’un 8CCOrd di8tinCtr 8 COIUWIC~ 
10 21 Mi, Ju~qu'i prisent, 167 -Te8 du YkTAMA ont &t/ dirobitiS&s. 11 
uonvient de noter par 8illeurs qu'uno brancho de la rérirt8ncr nic8r8guayennr, 
uonmm sous 18 xox da ?ront sud ( -sut), qui 8ffimu î3Omptrr jurqwi 
2 000 COI8battMt8 on 8rms en dehorr d08 tonm8 de 8/CUritdr a’8 jU8qU’h pr68mt 

siqn& 8uaun 8ocord de dkobilisation. kS n/gOCi8tiOnS tOnu.8 i mxha9U8 l tr. le8 
~~~&SOntUbtS du t%UVOr-~t et 1.8 dfriqW8t8 du ?Sont 8U8 Ont /t&‘SU$~ndUO8 l# 

22 aai l t o*ont pu oncor* reprir. 

10. Id8 29 et 30 84& mon EaprhntMt p~80nnea 8upplhnt a ioncontré h Xît~iC0 le 
Socdt8ire génk81 de l'Organisation de8 ttatr smérioafar (OtA) l t lui 8 fait part, 
en mon nom, de8 prioccupations du Coasoif de rhutit&, auaformémnt b la demmd* 
formuléo p8r 10 Priridont du Con8oil dans sa dbclarcrtion du 23 mai. X, Eaen8 
So8ru 8 rouligrr6 qu'il p*rtag*aft enti/r*nwnt le point de vu* du Conseil d8 
Sicuritd, et qu'il ferait part de 86s prboccupations a l*A8sembl6e g6nikale de 
1’OBA lors de sa rerrrion qui aura lieu prochainement a A8uncidn. Il a 6t6 convenu 
qu'il faudrait que 1'Orqaniration des Nations Unie8 et l’OSA coordonnent 
&troitement leur action au ca8 où les diverr accords relatifs a la dimobilisation 
de8 membres de la réristance aicaraguayenne ne reraient par appliqués. 

11. Il rersort clairement des chiffres indiqués plus haut au paragraphe 9 que, 
r'il convenait de re féliciter de l’acc616ration du processus de démobilisation 
obrervée depuis la signature du Protocole de Managua, les chefs de la résistance 
nicarsguayenne n’ont pas encore atteint l’objectif minimal auquel ils 8e ront 
engagé8 dans ce protocole. Si la démobilisation ne s’effectue pas à un rytbm0 plus 
rapide, moins de 50 \ de8 membres de la résistance nicaraguayenne auxquels 
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s'applique 10 Protocole de Managua auront été démobiliais le 10 juia et uu grand 
uombro d@ontro sut demursront sous le8 arme8 dans 186 sones de shaurité. En 
aoasiquencm, j'ai donné pour instructions au Chef du Groupe d'observateurs 
militaires et h mou Représentant Personnel suppléant de faire tout ce qui etut en 
leur pouvoir paur aonvainara les iathmabr d'aaaroftre sensiblement le rythme de 
dhobilisation. Xl faut que la résistance afaaraguayenne dkmontre ds manihe 
convaincant? non seulement qu'un procearus irréversible est en cours, asis aussi 
qu'elle n'entram d’auaune msnière ce proaessus de d&sobilisation et qu'elle fait 
tout son possible Pour en faciliter l*ach&vement d'ici la date convenue, b savoir 
10 10 juin. 

12. Au paragraphe 4 de sa r/solution 654 (1990), le Conseil do s&aurft& a prié 10 
Smar&aire ghnbral de lui faire rapport le 10 juin au plus tard aoncernsut 
l~aahhmsnt du processus de dhobilisation. En aonséqwnao, je me propose & 
présontu un nouveau r8pport su Consoil dhanaho proahain, 10 10 juin, au plus 
tud. 81, deiai Xi, 1s pro8mssus de d&mbilisation n'est pas pr8tiquussnt aahevé, 
10 Consril dws8 l 8mixmr les fléaisionr qu’il’ lui faudr8 prondro Pour faire faae au 
dilamn quo j’ai bogue dan8 la d&alaration que j'ai faito lors &s consultations 
officieu8as t8nws 10 22 mai. 
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[Original : espagnol] 

, d8 la resistanca 

Dans l'esprit de la Déclaration de Managua, aignde le 4 mai 1990, la 
réaiatarrce, le Gouvernement nicaraguayen et S. Em. le cardinal Miguel Obendo 
y Bravo conviennent par le présent document de ce qui suit t 

1. Accil/rer la mise en oeuvre des diapoaitiona privuea daoa l***Engagemnt de 
garantir l'intégriti pbyaique et morale de toua les combattants de la r&aiatance 
nicaraguayenne, de leurs familles et des civils qui les accompaqnent” en prenant 
les maures suivantes 2 

a) Transfert imhdiat des personama gravwnt malaber dans les hôpitaux 
nicaraguayens pour que leur soient diapena&a les soins ddicaux dont elloa ont 
absolument besoin; 

b) Tramfort igg/diat des inv8li&s et blmas~a & guerre h Managua pour 
qu'il8 y reçoivent de8 soin8 sp4ci8lis~8t 

a) crhtion d’w curri88iO8 wpd8 & WC88 du tittv.-nt MtiOti, 
85 18 rhiSt8SH lkiC8rsW l t & 18 Cai88iOn intOr88tiOd8 6'8pgtrt l t 85 
wé&~-i0Wien 8, 1’819 l t 48 E. Em. k a8r&ml Miqua Q&aAa y ~Bsawo, qui 8a ra8Qra 
8U f#on&aru et 8U cosa Ria8 pour y mmer w l nqu&te 8ppOfOndiO 8W 1.8 
COtiitiOM & Vi. &8 frill.8 d.8 mt.8 & 18 r&8i8-CO l t ptOW%O d'lWgW&oO 
&i l+lUfW & Mtum i t&SOu8t~ 1.S problèater qui 8UrMt été déC81&8t 

8) &R8dW 8l&8 &8 Ubf8 & 18 S68i8t5SQO pOUC 1.8 iWit.t iMtrru8t h 
M.îSMdqWr iddi8tMMt la 1f8ti &8 Vala- l t &8 O@#li- 8fin @A8 f’h8titUt 

-tAO-t & 18 SéCWitd SOOitiO l t & 1’8i& SOUirtO pUî88@ 1.S iiuC&'ir& 8Ur H8 
ét8tS et 18lW Wf8M ta8 ~Mi088 wU8UO11.8 8UUqttO11&8 f18 Ont droit. 

2. Il art or& d'uo ucam aacord rntra la8 PArtieS 8t sur 18 buo de 18 
proporitioo prdaont/o p8r le Wuverae3aent ~m aono de d&wloppameat connua sous le 
nom iSe "El Almendrofl et tiarito danr 1*8nnexe co858oréo i ~8 8oaoa. Il l at pria i 
C-ter & CO jOUr UO8 Skie h IYSUr.5 niC8888ire8 i IS mi80 l n MUVE’O 80 C8tte 
ptOpO8itiOn 8t i l'in8t8118tiOn de8 d&eobilia/a d8n8 108 SOMS de diveloppeawnt. 

3. k Gouvernwnt nicamguayen s’engage 3 epporter une aide finaacih modique à 
chaque dkuobilia~. 

4. Crier iaaridiatement une force de police chargie du maintien de l'ordre, qui 
compter8 des 8nciena comb8ttanta de 18 r&SiSt8nCO et qui aura pour riaaion 
essentielle da garantir la vie et l*int/griti physique des citoyens vivant dan8 les 
aonea suamentionnées. L'objectif est de faire en aorte que ces po??ciers aoient à 
term int&gria dan8 les structures du Ministère de l'intérieur. En outre, il sera 
dem8ndé à l'Ol5U ou à un paya ami des services de conseillers techniques pour la 
formation professionnelle de cette force de police. 
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5. &surer la sécurité dam les zonem démilitarisées et; à cette fin, il est jugé 
nécessaire de prendre les dispositions suivantes I 

a) Elargir Xe mandat des forces de sécurité du Groupe d’observateurs des 
mtions Unies en Amérique centrale (O#UCA)3 

h) Faire en sorte que le Gouvernement complète l'assistance aUS démobilisés 
qui quittent les sonee de sécurit&; 

c) D&nilitariser la zone de conflit; 

dl Contiawr à recueillir les armes aux mains des civils dans la zone de 
conflit. 

6. Garantir la sécurit6 des anciens combattants qui sont dhnobilisis et quittent 
les sones do l écurité pour s’installer dans les sones de dbveloppement. Par 
ailleurs, ceus qui le souhaitent ont toujours la possibiliti de retourner dans leur 
lieu d’origine étant entondu quo lOrSqU'il choisissent cette option, ils acceptent 
d’en 8sewer les risques au même titre que n’bpOrt0 quel autre citoyen. 

7. Le Gouvernusent l *eng8ge i nomer un repr&eenturt des diaobilieée reconnudé 
par la r/eist8nce dure les ainistiras qui s’occupent des enciens comb8tteete et 6* 
leurs familles, notmnt les Ministires &a 18 l 8nt&, de 18 dfome agmire et bu 
ttawil, 818ei qw deux ambres au Con8eil d’8&iaietr8tioo de l’lnetitut 
oicu6gu6yen pour le t8patrioment. 

6. Le Oouwrnament aic8r8guayen s’engage i flrmottre l u aaciens commttente &e 
18 r&eieteace inet8llie &ne les son08 4% dhloppoment d8 p8rtioiper L 
1'8&ini*tr8tiua loc8le d8 aellee-ci. P8t 8i1!.6UrS, 18e 8Mhk6 808b8ttMtS qui 
retourneront 68ne leut lieu d’OrigiM tec8vtont ds la put des pouvoirs publias 
t~reeiet8nc* tiersire i leur intégc*tiun d8ne 18 vie aivila. 

9. Les Putiee souscrivent b abaaun des point6 &e 18 dcler8tion 4% îhaague, 
l’accent étant rrie l e prrticulier sur le f8it que 18 r~eieteeae peut se cooetituer 
an parti politiqw, as qui lui pmaettre de participer pleinement i 18 vie 
politique du p8ys. 

10. tn spp1icatioo 6e l*Accord do Toncootin et a8 son dditif, 18 r&eietence 
confirme son engagement de to démobiliser et de bésumer au plus terd le 
10 juin 1990. 

Pour ce feire, la r/sietence s’engage a démobiliser au moine 100 combsttants 
par jour et par mon8 à compter de cette date. En outre, en l’honneur de la Féte 
des mères, un nombre considérable de ~ombattente de la r6sistance nicaraguayenne 
sers d/mobil ieé. 
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mit i nanagua,' le 30 mai 1990. 

rsfcmb) Violeta BARRIOS Dt CHAMORRO (&ig&) Iarael GUEANO 

UAd) ~.guel OBWDO Y BRAVO 


